
 

X - Page 1 

n° 53 429 du 20 décembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juin 2010, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de visa prise par le délégué du Ministre de la Politique de Migration 

et d’Asile le 18 mai 2010 ». 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. KESTELOOT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Exposés des faits. 
 
1.1. Le 25 juillet 2006, la requérante a introduit une demande de visa de court séjour – type C, pour une 

durée de 90 jours. Cette demande a été refusée le 13 septembre 2006.  

 

1.2. Le 21 juin 2007, elle a introduit une seconde demande de visa de court séjour – type C, pour une 

durée de 30 jours. Le 5 juillet 2007, la partie défenderesse a pris la décision d’accorder un visa à la 

requérante sous réserve de l’examen de son dossier quant à son emploi au pays d’origine. Cet examen 

a été conclu négativement et une décision de refus de visa a été prise le 6 août 2007. 

 

1.3. Le 10 juin 2008, elle a introduit une troisième demande de visa – type C, pour une durée de 45 

jours, appuyant notamment sa demande par sa volonté de rendre visite à son époux de nationalité 

belge. Cette demande a été refusée le 1
er

 août 2008. 
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1.4. Le 15 avril 2010, elle introduit une quatrième demande de visa – type C, d’une durée de 45 jours, 

appuyant toujours sa demande notamment sur sa volonté de rendre visite à son conjoint. 

 

En date du 3 mai 2010, cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de visa. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motivation 

Références légales : 

Le visa est refusé sur base de l’article 32 du règlement (CE) N°810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

*L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés 

   *Autres : 

Doutes quant au but réel du séjour et au retour de la requérante dans son pays : 

l’intéressée désire venir voir son époux, sans s’établir en Belgique mais lors de l’introduction de sa 

3ème demande, elle fournissait tous les documents requis pour un regroupement familial … de ce fait : 

doutes quant au but du séjour 

   *Défaut de preuve d’une activité lucrative légale du requérant. 

vu les faux documents de CNPS (sécurité sociale) fournis à l’appui des anciennes demandes 

*Un ou plusieurs Etats membres estiment que vous représentez une menace pour l’ordre public, la 

sécurité nationale ou la santé publique, au sens de l’article 2, point 19, du règlement (CE) n°562/2006 

(codes frontières Schengen), ou pour les relations internationales d’un ou plusieurs des Etats membres 

   *L’intéressé(e) crée, par son attitude, un problème touchant à l’ordre public, vu que lors d’une 

demande de visa antérieure, il a été établi que de faux documents/documents falsifiés ont été produits 

pour servir de base à ladite demande de visa. 

lors de ses précédentes demandes, l’intéressée a fourni de faux documents CNPS ». 

 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse postule entres autres, l’irrecevabilité de la 

requête « Eu égard à l’absence d’un exposé complet des faits de la cause ». Elle soulève notamment, 

que dans le développement de l’unique moyen porté par la partie requérante dans la présente requête 

introductive d’instance, en sa première branche, elle indique avoir précédemment introduit une 

demande d’autorisation de visa de 45 jours, sans permettre d’identifier celle-ci ni permettre 

l’établissement d’une chronologie des faits, et que cette demande n’apparaît pas dans l’exposé des faits 

de la requête, et que dans la troisième branche, elle conteste la qualification de faux portées par des 

précédentes demandes mais sans pour autant les identifiées et établir une quelconque chronologie. Elle 

conclut en ce qu’ « Il incombe dès lors à la requérante d’assumer les conséquences de telles omissions 

et silences ». 

 

En l’espèce, il est permis de constater que l’exposé des faits tels que présenté dans la requête 

introductive d’instance est extrêmement lacunaire dès lors qu’il est limité à la seule demande de visa du 

15 avril 2010 et à la décision de refus qui a suivi du 3 mai 2010. Un nombre important d’étapes 

antérieures du parcours administratif de la requérante ont été ignorés, le Conseil relevant notamment 

que la « précédente demande de visa » dont fait état la requête n’est jamais identifiée, ni dans l’exposé 

des faits, ni de façon suffisamment précise dans l’exposé de l’unique moyen, alors que pourtant la 

décision attaquée fait spécifiquement état « des anciennes demandes » dans lesquelles la requérante 

aurat commis des fraudes, et constituent un des motifs principaux de cette décision. Une lecture 

bienveillante de la requête ne permet pas d’éclairer d’avantage le Conseil de céans sur cet aspect des 

choses. 

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, auquel renvoie 

l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des 

faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. 
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Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, renvoyant à 

l’article 39/69 de ladite loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la même loi, que, quelle que soit la 

nature du recours introduit, l’exigence d’un exposé des faits et des moyens est expressément voulue 

par le législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à cette 

exigence. L’exposé des faits requis dans le cadre du recours en annulation doit être suffisamment 

complet et précis pour permettre au Conseil, à sa seule lecture, de comprendre les circonstances de fait 

du litige. 

 

S'agissant, comme en l'espèce, de refus de visa, dont la motivation fait expressément référence à des 

éléments déterminants relatifs à des demandes antérieures ayant été refusées, l'exposé des faits doit 

permettre de comprendre l’origine de cette mesure. 

 

Le Conseil rappelle également qu’il estime que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 

2, de la loi précitée sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties 

au litige, les informations nécessaires au traitement du recours et ce, tant en termes de procédure que 

sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces 

mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier 

par rapport à l’objectif que lesdites mentions poursuivent et à la mesure réelle de leur absence ou de 

leur insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête. 

 

En l’espèce, le Conseil ne peux que constater que la requête introductive d’instance déposée par la 

partie requérante, ne contient pas un exposé des faits suffisamment complet. Cette dernière ne permet 

donc pas au Conseil de céans de connaître les circonstances de fait du litige. 

 

2.3. S’agissant de l’ « Exposé des complet des faits de la cause », lequel vise à corriger les 

manquements de la requête introductive d’instance, il est de jurisprudence administrative constante 

qu’un mémoire en réplique n’est nullement destiné à pallier les carences d’une requête introductive 

d’instance, de sorte que ce nouvel exposé des faits n’est pas recevable dès lors qu'il aurait pu, et donc 

dû, être élevé dans la requête introductive d’instance. 

 

2.4. Le Conseil estime, par conséquent, que le recours ne satisfait pas à l’obligation visée à l’article 

39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Il s’ensuit que l’exception 

d’irrecevabilité soulevée doit être retenue. 

 

La requête est irrecevable. 

 

 

3. Dépens. 

 

En termes de requête, la partie requérante sollicite entre autres du Conseil de « Mettre les dépens à 

charge de la partie adverse ». 

 

Il y a lieu de constater que le Conseil de céans ne dispose d’aucune compétence pour les dépens de 

procédure de sorte que cette demande de la partie requérante doit être tenue pour irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix par : 
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Mme E. MAERTENS   ,  juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. MAHIELS   ,  greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS E. MAERTENS 


